
 

 

INFORMATION 
Madame, Monsieur, 

En raison des besoins nécessaires à la bonne 

organisation d’une manifestation à la salle des 

fêtes, le stationnement sera interdit à tous les 

véhicules sur le parking de la salle des fêtes à 

compter du samedi 27 avril 2024 à 19 h 

jusqu’au dimanche 28 avril 2024 à 16 h. 

Un accès sera réservé afin de pouvoir se rendre 

au Point d’Apport Volontaire. 

Merci de votre compréhension. 

 

     Le Maire, Umberto CHETTA 

Mairie de PREMEAUX-PRISSEY 

 

 

 

 

 

 

 


